
ARRONDISSEMENT DE MEAUX  NORD- CANTON DE MITRY-MORY 
ADRESSE : 2 rue de l’Eglise  77410 FRESNES SUR MARNE   
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Département de Seine-et-Marne     République Française 
              ______       ____ 

    
      Mairie de FRESNES SUR MARNE 
 
                                        

AVIS D’APPEL À LA CONCURRENCE 
 

APPEL A CANDIDATURE 

 
 
Nom et adresse du pouvoir adjudicateur : 
COMMUNE DE FRESNES SUR MARNE (77) 
Correspondant : Son MAIRE , M. LEFORT – 2 rue de l’Eglise - 77 410 FRESNES SUR MARNE 
Téléphone : 01 60 26 03 81– Télécopie : 01 60 27 90 11 
 
Objet du marché: Travaux de Voiries et réseaux divers, espaces verts et aménagements extérieurs, dans le cadre de la 
construction d’une école maternelle, d’une restauration scolaire, d’une halte périscolaire à Fresnes sur Marne. 
 
Durée prévisionnelle des travaux : 2 mois  
 
Type de marché : Marché de travaux Type de Procédure : Procédure adaptée conformément à l’article 27 du code des 
marchés publics. 
 
Prestation divisée en lots : L’ensemble des travaux est réparti sur un lot unique comprenant des travaux de 
terrassement, de réseaux divers, d’assainissement, de voiries, de cours piétonne, d’esapces verts. 
 
Conditions de remise des offres – Justificatifs à produire:  
 
Les propositions seront déposée sous double enveloppe. L’enveloppe extérieure portera la mention : 
 «offre pour des travaux de VRD, Aménagements extérieurs pour la construction d’une école à Fresne Sur Marne»   
« NE PAS OUVRIR AVANT LA COMMISSION » 
 
Elles seront adressées en recommandées avec accusé de réception ou remise contre recépissé à l’adresse suivante : 
Mairie 2 rue de l’Eglise - 77 410 FRESNES SUR MARNE 
 
La première enveloppe intérieure réservée à la candidature portera la mention : 
1 «Candidature pour des travaux de VRD, Aménagements extérieurs pour la construction d’une école à Fresne Sur 
Marne»   
 
Elle comportera : 
 
1/ Documents administratifs permettant de vérifier les capacités du candidat  
 
-Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; 
-Déclaration sur l’honneur du candidat justifiant qu’il n’entre dans aucun cas mentionnés à l’article 43 du code des 
marchés publics concernant les interdictions de soumissionner ; 
-Déclaration concernant le respect de l’obligation d’emploi mentionnée aux articles L.512-1 à L.5212-4 du code du 
travail ; 
-Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les risques professionnels ; 
-Présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d’attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants ; 
-Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de 
marchés de même nature ; 
-Si le candidat s’appuie sur d’autres opérateurs économiques pour présenter sa candidature : production pour chacun 
de ces opérateurs des mêmes documents qui sont exigés du candidat pour justifier de ses capacités professionnelles, 
techniques et financières et production d’un engagement écrit de chacun de ces opérateurs justifiant que le candidat 
dispose de leurs capacités pour l’exécution du marché. 
-DC 4(Lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses co-traitants, disponible à l’adresse suivante : 
http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics) ; 
-DC 5(Déclaration du candidat, disponible à l’adresse suivante : http://www.minefe.gouv.fr, thème : marché publics) ; 
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas rédigés en langue française, ils doivent être accompagnés d’une 
traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. 
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2/ Renseignement permettant de juger des capacités techniques du soumissionaire : 
 
Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies:   
 
• Note de présentation d'une liste de travaux exécutés au cours des trois dernières années.  
• Attestation d'assurance qui devra comprendre dans ses clauses toutes les garanties nécessaires pour la réalisation des 
travaux  
 
 
La seconde enveloppe intérieure réservée à l’offre portera la mention : 
2 «Offre pour des travaux de VRD, Aménagements extérieurs pour la construction d’une école à Fresne Sur 
Marne»   
 
Elle contiendra : 
 
- L’offre présentée conformément au CCTP et borderau de prix transmis dans le dossier de consultation. 

- Une note méthodologique permettant au maître d’ouvrage d’apprécier les moyens techniques et humains mis en place 

pour la bonne exécution des ouvrages, ainsi que les délais et enchaînements de tâche envisagés. 

 

Modalités d’attribution du marché:  
Les offres seront jugées suivant les critères ci-après hiérarchisés: 

- La commission d’appel d’offres choisira l’offre la mieux disante conformément aux critères d’attribution pondérés 

suivants : 

- Valeur technique des prestations, appréciée au vu du contenu des pièces justificatives jointes à l’offre. 60% 
- Montant de l’offre 40% 

Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation: Français. 

Date limite de réception des offres : le 19 Octobre 2009- 16 heures.  
 
Adresse auprès de laquelle des renseignements administratifs peuvent être obtenus :  
Laurence  BERTAUD- Assistant à maître d’ouvrage 30 bis rue du Cdt Brasseur 93 600 Aulnay S/S Bois  
Téléphone : 01 48 69 48 83 Télécopie : 01 48 69 93 55 
 
Adresse auprès de laquelle des renseignements Techniques peuvent être obtenus :  
Atelier Pascal QUINTARD HOFSTEIN – M. GUENEAU 
14 rue de l'Atlas 75019 PARIS 
Téléphone : 01 42 02 22 62 Télécopie : 01 42 02 25 72 
 
 
Le maître d’ouvrage se réserve le droit le cas échéant de passer avec le titulaire du présent lot, un marché 
complémentaire coformément à l’article 35 du code des marchés publics. 
 
Date d’envoi de l’avis à la publication :  28 Septembre 2009 
 
 
Le Maire, 
 
Jean LEFORT. 


